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FELLERING - RD 13 BIS I - MONTEE DU COL D'ODEREN 
� 

POSE DE DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LA CHUTE DE ROCHERS  
� 

CONVENTION D'OCCUPATION 
 

 

Résumé : Dans le cadre des travaux de mise en sécurité de la RD 13 bis I, le projet de 
convention fixe les conditions d'occupation de la forêt communale de FELLERING 
par le Département du Haut-Rhin afin d'y installer des dispositifs anti-
éboulements de protection de la route, dans la montée du Col d'ODEREN. 

 

La RD 13 bis I, dans la montée du Col d'Oderen, en forêt communale de FELLERING, est 
surplombée sur 1 km par des pierriers et des barres rocheuses. 
 
Régulièrement, des blocs se détachent de ces falaises et viennent alimenter les pierriers ou 
même parfois traversent la route en contrebas. 
 
Selon la jurisprudence, la responsabilité du gestionnaire de la route, à savoir le 
Département du Haut-Rhin, pourrait être engagée. 
 
Une étude de risque a été confiée à un bureau d'études spécialisé. Ce dernier a établi un 
diagnostic précis qui préconise des travaux d'ancrage des blocs instables ainsi que la pose 
de couvertures grillagées ou de filets de protection le long de la RD. 
 
En application des articles L332-9 et R332-23 à 27 du Code de l'Environnement, la 
réalisation de ces travaux a été soumise à une autorisation spéciale de modification de l'état 
ou de l'aspect de la Réserve, délivrée par arrêté n° 218/2012/DDT du 23 avril 2012, par le 
Préfet des Vosges, Préfet coordonnateur de la Réserve Naturelle du Massif du Ventron, dont 
fait partie la forêt communale de FELLERING. Ces travaux prévoient notamment :  
 

 l'ancrage de confortement des instabilités repérées, 
 
 la mise en place d'une couverture grillagée avec dispositif d'avaloir à l'amont, 

 
 l'abattage des arbres présentant un risque de chute réel au point de représenter un 

danger potentiel pour les usagers de la route. 



2/2 

 
 

La convention, jointe au rapport, a pour objet de définir les conditions d'occupation de la 
forêt communale de FELLERING pour la mise en place de dispositifs anti-éboulements de 
protection de la RD 13 bis I, dans la montée du Col d'Oderen. Elle définit également les 
conditions de contrôle, de surveillance et d'entretien de ces équipements. 
 
Compte tenu de ce qui précède, je vous propose de bien vouloir : 
 

 approuver les termes de la convention d'occupation de la forêt communale de 
FELLERING par des équipements anti-éboulements de protection de la RD 13 bis I, 
dans la montée du col d’Oderen. Le projet de convention est joint au présent rapport ; 

 m'autoriser à signer cette convention à conclure avec la Commune de FELLERING et 
l'ONF. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
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Commune de 
FELLERING 

Office National 
des Forêts 

  Département du 
Haut-Rhin 

 
 

FELLERING – RD 13 bis I – Montée du Col d'Oderen 
------ 

Pose de dispositifs de protection contre la chute de rochers  
------ 

Convention d'occupation 
 

 
 
 

CONVENTION N°…/….. 
 

 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de FELLERING du 

…………………….. autorisant Madame Annick LUTENBACHER, son Maire, à signer la 
présente convention ; 

VU la délibération de la Commission Permanente du ……………………….. autorisant le 
Président du Conseil Général du Haut-Rhin, à signer la présente convention ; 

Entre les soussignés : 

 la Commune de FELLERING, représentée par Madame Annick LUTENBACHER, son 
Maire, dûment autorisée par la délibération du Conseil Municipal susvisée, ci-après 
désignée par la "Commune" ; 

assistée de l’Office National des Forêts, Établissement Public de l’État, à 
caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro SIREN 662 
043 116 PARIS RCS, dont le siège est 2, Avenue de Saint Mandé, 75570 Paris 
cedex 12, représenté par Monsieur Rodolphe PIERRAT, en sa qualité de 
Directeur d’Agence à Mulhouse , ci-après désignée par l""ONF" ; 

 
 le Département du Haut-Rhin, représenté par le Président du Conseil Général, 

dûment autorisé par la délibération de la Commission Permanente susvisée, ci-après 
désigné par le "Département" ; 

Les cosignataires pouvant, par ailleurs, être désignés par "les parties", 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 
 
La RD 13 bis I, dans la montée du Col d'Oderen, en forêt communale de FELLERING, est 
surplombée sur 1 km par des pierriers et des barres rocheuses. 
 
Régulièrement, des blocs se détachent de ces barres et viennent alimenter ces pierriers ou 
même parfois traversent la route en contrebas. 
 
Selon la jurisprudence, ce genre de situation pourrait engager la responsabilité du 
gestionnaire de la route, à savoir le Département. 
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Une étude de risques a été confiée par le Département à un bureau d'études spécialisé. Ce 
dernier a établi un diagnostic précis qui préconise des travaux d'ancrage des blocs instables 
ainsi que la pose de couvertures grillagées ou de filets de protection le long de la RD. 
 
Les travaux de sécurisation du site se situent en forêt communale de FELLERING (parcelle 
forestière 55), laquelle se trouve incluse dans la Réserve Naturelle du Massif du Grand 
Ventron. 
 
Le Préfet des Vosges, Préfet coordonnateur de la Réserve Naturelle du Massif du Ventron, 
dont fait partie la forêt communale de FELLERING, a autorisé par arrêté n° 218/2012/DDT 
du 23 avril 2012 :  
 

 les travaux prévoyant l'ancrage de confortement des instabilités repérées n° 23 et 31, 
 
 la mise en place d'une couverture grillagée avec dispositif d'avaloir à l'amont, 

 
 l'abattage des arbres présentant un risque de chute réel au point de représenter un 

danger potentiel pour les usagers de la route. 
 
La réalisation de ces travaux est subordonnée au respect des prescriptions énumérées par le 
Préfet des Vosges dans l'arrêté joint à la présente convention, en annexe n° 1. 
 
Dans cette forêt communale, l'ONF est chargé de mettre en œuvre le régime forestier. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La convention a pour objet de définir les conditions d'occupation de la forêt communale de 
FELLERING pour la mise en place de dispositifs anti-éboulements afin de protéger la RD 13 
bis I (montée du Col d'Oderen) contre la chute de rochers. 
 
La convention définit également les conditions de contrôle, surveillance et entretien de ces 
équipements. 
 
 
ARTICLE 2 : OCCUPATION DE LA FORET 
 
Les équipements décrits à l'article précédent sont implantés en divers endroits de ce versant 
rocheux, partiellement boisé. 
 
La Commune autorise le Département à occuper le domaine communal par des installations 
de protection de la RD, aux endroits définis à l'article 2 et repérés à l’annexe n° 2. 
 
Ceci étant, la Commune autorisera les interventions du Département après consultation de 
l’ONF. 
 
Cette autorisation vaut pour les travaux de réparation et de renouvellement à terme. 
 
Pour ce faire, sont autorisés à pénétrer sur le site : 
 

• les agents des entreprises titulaires d'un marché de travaux pour les dits travaux, 
 
• leurs sous-traitants éventuels, 

 
• le coordonnateur sécurité, s'il en est nommé un, 
 
• les représentants du Département, plus principalement ceux de la Direction des 

Routes et des Transports, porteuse de l’opération. 
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ARTICLE 3 : ENTRETIEN, SURVEILLANCE ET CONTROLE TECHNIQUE DES 
EQUIPEMENTS 
 
L'entretien et la surveillance technique incomberont au Département qui en assurera la 
garde au sens du code civil. 
 
A l'issue des travaux de première mise en place réalisés fin 2012, les équipements doivent 
faire l'objet d'une surveillance régulière et à intervalles réguliers, de contrôles techniques.  
 
Pour la surveillance et les contrôles, seront autorisés à pénétrer sur le site : 
 

• les agents de l'Unité Routière de THANN, dont le rôle est de veiller au bon état et à la 
bonne praticabilité de la RD, 

 
• le bureau de contrôle qui aura été diligenté par le Département pour les contrôles 

techniques. 
 
Pour ces opérations de surveillance et de contrôles, le Département informera au moins 
15 jours à l’avance, par lettre à la Commune et copie à l'ONF, de la nature et de la date 
prévue du début de l’intervention. 
 
En cas d'urgence avérée, l'information sera donnée à la Commune et l'ONF par téléphone. Un 
e-mail confirmera l'intervention et rendra compte ensuite de la situation, sauf si les parties 
se seront immédiatement rencontré et concerté sur le site. 
 
Lors des interventions, le Département veillera à sécuriser le site. 
 
A l'inverse, les agents de la Commune ou de l'ONF, qui découvriraient une situation 
anormale, devront la signaler au Département par tout moyen adapté à l’urgence. 
 
 
ARTICLE 4 : DEFINITION DES DISPOSITIFS ANTI-EBOULEMENT RESTANT A METTRE 
EN OEUVRE 
 
L'arrêté du Préfet des Vosges n° 218/2012/DDT daté du 23 avril 2012 n'a autorisé qu'une 
partie des travaux de confortement de la paroi définis par le CETE de l'Est, bureau d'études 
agissant pour le compte du Département. 
 
En outre, les dispositifs anti-éboulement restant à mettre en œuvre sont à redéfinir. 
 
Pour l'étude de définition de ces équipements, seront autorisés à pénétrer sur le site : 
 

• les représentants du Département, plus principalement ceux de la Direction des 
Routes et des Transports, porteuse de l’opération, 

 
• le bureau d'études qui aura été diligenté par le Département pour les investigations 

techniques et environnementales. 
 
 
ARTICLE 5 : REDEVANCE 
 
Compte tenu du caractère d’utilité publique des équipements installés en domaine privé de la 
Commune, l’occupation sera consentie à titre gratuit. 
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ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature. Sa durée correspondra à la 
durée de vie des équipements considérés. 
 
 
ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
La présente convention, de par sa nature et son objet, n’est susceptible de résiliation qu’en 
cas de disparition des ouvrages sus désignés, et/ou de novation dans la situation juridique 
des parties, emportant des conséquences directes sur le contenu et/ou l’étendue de leurs 
engagements respectifs. 
 
Dans cette hypothèse, il appartiendra à la partie qui entend se prévaloir des dispositions qui 
précèdent, de notifier son intention de mettre fin à la présente convention aux autres parties, 
par lettre recommandée avec avis de réception, trois mois au moins avant la date à laquelle la 
résiliation prendra effet. 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
A défaut d'accords amiables, les litiges pouvant résulter de l'application ou de l'exécution de 
la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
 
Fait en autant d'exemplaires que de parties. 
 
 
A COLMAR, le  
 
 
 

La Commune de 
FELLERING 

 
 
 
 
 
 

Annick LUTENBACH 
Le Maire 

L'ONF 
 
 
 
 
 
 
 

Rodolphe PIERRAT 
Le Directeur de l’Agence de 

Mulhouse 
 

Le Département  
du HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 
 

Le Président 

 










